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1. Désignation 
L’association Droits d’urgence est un organisme de formation professionnelle, dont le siège social est situé au 5 rue du Buisson Saint-Louis, 75010 Paris. 
Droits d’urgence met en place et dispense des formations intra entreprises, sur l’ensemble du territoire national. 
Dans les paragraphes qui suivent, il est convenu de désigner par : 
- client : toute personne physique ou morale qui s’inscrit ou passe commande d’une formation auprès de l’organisme de formation de Droits d’urgence. 
- stagiaire : la personne physique qui participe à une formation. 
- CGV : les conditions générales de vente, détaillées ci-dessous. 
- OPCO : les opérateurs de compétence agréés chargés de collecter et gérer l’effort de formation des entreprises.


 
2. Objet et champ d’application 
Les présentes Conditions Générales de Vente déterminent les conditions applicables aux prestations de formation effectuées par Droits d’urgence pour le compte d’un client. Toute commande de formation auprès de Droits d’urgence implique l’acceptation sans réserve du client des présentes Conditions Générales de Vente. Ces conditions prévalent sur tout autre document du client, en particulier sur toutes conditions générales d’achat.

Aucune dérogation aux présentes conditions générales de vente n’est opposable à Droits d’urgence si elle n’a pas été expressément acceptée par celle-ci. 
De ce qui précède, le client reconnaît avoir une parfaite connaissance des présentes conditions générales de vente au moment où il signe sa convention de formation. 

Les conditions générales de vente des formations « en intra » sont consultables sur le site Formation juridique - Droits d'urgence et sont transmises au client avec le devis ou la convention. 

Droits d'urgence s'engage à rendre ses formations accessibles à toute personne en situation de handicap.
La responsable formation, et référente handicap, se tient disponible pour recueillir les besoins d'aménagement pédagogique et matériels formulés par les stagiaires. Elle reste responsable de l'organisation et du suivi de ces mesures d'adaptation, tout au long de la formation.

 
3. Modalités d’intervention 
Les actions de formation dispensées par Droits d’urgence rentrent dans le cadre de la formation professionnelle et des dispositions de l’article L 6313-1 du Code du travail.
L’activité de formation de l’organisme de formation répond aux exigences du référentiel national qualité (Qualiopi). 
Les actions de formation sont réalisées conformément à un programme préétabli qui, en fonction d’objectifs déterminés, précise les moyens pédagogiques, les moyens techniques et d’encadrement mis en œuvre ainsi que les processus permettant de suivre son exécution et d’en apprécier les résultats.
Pour chaque formation dispensée par Droits d’urgence, un programme et une convention sont établis en relation avec le cosignataire. Un devis est fourni sur demande. 
 
3.1 Inscription des stagiaires 
Il revient au client de désigner les stagiaires devant participer à une session de formation. 
Il assume seul la responsabilité de l’inscription des stagiaires.
La participation aux formations dispensées par Droits d’urgence implique de la part du client une veille à ce que les stagiaires inscrits possèdent bien les connaissances requises et/ou y répondent en termes de compétence pour pouvoir suivre les formations.
Le nombre maximum de stagiaires est fixé à 20 personnes. 
Le client s’engage à transmettre à Droits d’urgence, au plus tard 8 jours avant le début de la formation, la liste des stagiaires. 
Droits d’urgence s’engage à envoyer, par courriel via la plateforme numérique « Digiforma », une convocation à chaque stagiaire.   
 

3.2 Expression des besoins
Lors d’échanges préparatoires entre l’organisme de formation et le client visant à l’organisation de la formation, le client est invité à exprimer ses besoins à partir desquels Droits d’urgence propose un programme pédagogique. 
 
Les stagiaires sont également invités à exprimer leurs besoins via un questionnaire de préformation. 

 
3.3 Programme des formations
 Le contenu du programme est élaboré en concertation avec la structure cliente. 
S’il le juge nécessaire, l’intervenant pourra modifier les contenus des formations suivant l’actualité, la dynamique de groupe, ou le niveau des participants. Les contenus des programmes figurant sur les fiches de présentation ne sont ainsi fournis qu’à titre indicatif.

 
4. Conditions matérielles
Les formations se tiennent dans des conditions matérielles (accueil, salle…) placées sous la responsabilité du client. 
 
Elles peuvent avoir lieu en présentiel ou en distanciel. 
 
- Les sessions de formation en présentiel : 
L'action de formation sera dispensée dans les locaux du client ou dans un local dédié. 
Afin de permettre le déroulement de cette action de formation dans de bonnes conditions, il est demandé au client de mettre à disposition les moyens suivants :
Un local d'une surface suffisante pour satisfaire au ratio 4m²/stagiaire.
 
Le mobilier suffisant pour le nombre de stagiaires :
· Chaise et bureau
· Un tableau blanc ou un paperboard
· Un ordinateur
· Un vidéoprojecteur
 
- Pour les sessions de formation en visioconférence : Droits d’urgence se charge de créer la session de visioconférence et d’en envoyer le lien de connexion aux stagiaires. 
 
L’enregistrement audio et/ou vidéo est interdit. 
 
5. Convention, Devis et Attestation 
Pour chaque formation, Droits d’urgence s’engage à fournir une convention au client. 
Ce dernier est tenu d’en retourner, à l’organisme, un exemplaire renseigné, daté, signé et tamponné. La session de formation ne pourra se tenir qu’après réception de ladite convention.  
Le cas échéant une convention particulière peut être établie entre Droits d’urgence, l’OPCO ou le client.
Conformément à l’article L6353-5 du code du travail, à compter de la signature de la convention, le client dispose d’un délai de dix jours pour se rétracter ; ce délai est porté à quatorze jours pour les conventions conclues à distance. 
A la demande du client, l’organisme pourra établir un devis. 
À la demande du client, une attestation de présence ou de fin de formation, ainsi que des feuilles d’émargement peuvent lui être fournies.
Droits d’urgence délivrera aux stagiaires une attestation de présence, en conformité avec les feuilles d’émargement signées après chaque demi-journée. 
 
6. Prix et modalités de paiement
6.1 Les prix des formations sont indiqués en euros.  
Droits d’urgence n’étant pas assujetti à la TVA, ce prix est net de taxes (article 261-4-4 du code général des impôts).
Le paiement est à effectuer après exécution de la prestation, à réception de la facture, au comptant. 
Le règlement des factures peut être effectué par virement bancaire ou par chèque. 
 L’organisme de formation, en contrepartie des sommes reçues, et si demandé, pourra fournir tout document et pièce de nature à justifier la réalité et la validité des dépenses de formation engagées à ce titre.
 
6.2 Prise en charge 
Si le client bénéficie d’un financement par un OPCO, il doit faire une demande de prise en charge avant le début de la prestation. 
Le client est tenu de fournir l’accord de financement lors de l’inscription. Dans le cas où Droits d’urgence ne reçoit pas la prise en charge de l’OPCO au 1er jour de la formation, l’intégralité des coûts de formation sera facturée au client.
 
6.3 Pénalités de retard 
En cas de retard de paiement, Droits d’urgence applique les pénalités exigibles de plein droit et sans rappel égales à trois fois le taux de l’intérêt légal en vigueur à la date de la commande. 


7.Conditions de report et d’annulation d’une séance de formation

7.1 A l’initiative de Droits d’urgence
 
Dans le cas où Droits d’urgence ne parviendrait pas à assurer une formation à la date convenue, pour des raisons de maladie, panne d’électricité, panne de transport, nombre de participants insuffisants, conflits sociaux, conditions météorologiques, la formation commandée serait alors reportée à une date ultérieure sans dédommagement ni pénalité due au client. 
Droits d’urgence s’engage à faire tous ses efforts pour reporter ladite formation dans les meilleurs délais. 
 
Dans le cas où des circonstances, par exemple de crise sanitaire, ne permettraient pas qu’une formation se tienne en « présentiel », Droits d’urgence pourrait proposer au client la conclusion d’un avenant à la convention prévoyant que ladite formation se déroulerait en « distanciel ». 
En cas d’inexécution de ses obligations suite à un événement fortuit ou à un cas de force majeur, Droits d’urgence ne pourra être tenue responsable à l’égard de ses clients. Ces derniers seront informés par mail. 
 
7.2 A l’initiative du client
Toute demande d’annulation d’une formation doit être adressée, dans les plus brefs délais, par courriel à Droits d’urgence. 
 
Droits d’urgence se réserve la possibilité d’appliquer les retenues suivantes : 
- dans un délai supérieur à 15 jours avant le début de la formation : 30 % du coût de la formation est dû ; 
- dans un délai strictement inférieur à 15 jours : 70% du coût de la formation est dû ; 
- en cas de renoncement le jour de la formation : 100% du coût est dû.  
 

8. Propriété intellectuelle et droit d’auteur 
Les supports de formation, quelle qu’en soit la forme (papier, numérique, électronique…), sont protégés par la propriété intellectuelle et le droit d’auteur. Leur reproduction, partielle ou totale, ne peut être effectuée sans l’accord exprès de Droits d’urgence. 
Le client s’engage à ne pas utiliser, transmettre ou reproduire tout ou partie de ces documents en vue de l’organisation ou de l’animation de formations.
 
 
9.Informatique et libertés   
Les informations à caractère personnel communiquées par le client à Droits d’urgence sont utiles pour le traitement de l’inscription ainsi que pour la constitution d’un fichier clientèle pour des prospections commerciales. Suivant la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978, le client dispose d’un droit d’accès, de rectification et d’opposition des données personnelles le concernant.
 

10.Règlement intérieur pour le déroulement des formations / obligation du stagiaire
Lors d’une formation organisée dans les locaux du client, le stagiaire reste soumis au pouvoir de discipline de l’employeur. 
 
Lors des formations organisées en présentiel et en visio-conférence les stagiaires doivent respecter les dispositions du règlement intérieur dont la discipline et les horaires de présence dont ils déclarent avoir pris connaissance et en accepter les termes. 
 
Le stagiaire s’oblige à fréquenter avec assiduité et régularité la formation auquel il est inscrit. 
 
Il s’oblige à signer en début de chaque demi-journée la feuille de présence mise à sa disposition. Il est entendu que les absences non autorisées et non reconnues valables, tout comme le non-respect du contrat par le stagiaire peuvent entraîner son renvoi de la formation. 
 
En outre, le défaut ou le manque d’assiduité et de régularité sera sanctionné par un refus de délivrance de l’attestation de fin de formation. 
 
Tout retard du stagiaire pourra entrainer une non-admission à une formation.
Le client se porte fort du respect de ces dispositions de la part des participants qu’il désignera pour assister aux séances de formation et déclare se porter, à cet effet, garant et responsable solidaire de ces participants.
 
11.Responsabilité - indemnités 
Le client s’oblige à souscrire et maintenir en prévision et pendant la durée de la formation une assurance responsabilité civile couvrant les dommages corporels, matériels, immatériels, directs et indirects susceptibles d’être causés par ses agissements ou ceux de ses préposés au préjudice de Droits d’urgence. 
La responsabilité de Droits d’urgence envers le client est limitée à l’indemnisation des dommages directs prouvés par le client et est limitée au montant payé par le client au titre de la prestation fournie. 
En aucun cas, la responsabilité de Droits d’urgence ne saurait être engagée au titre de dommages indirects tels que pertes de données, de fichiers, perte d’exploitation, préjudice commercial, manque à gagner ou atteinte à l’image et à la réputation. 
 
12.Loi applicable et attribution de compétence
Les présentes Conditions Générales de Vente sont encadrées par la loi française. En cas de litige survenant entre Droits d’urgence et le client, la recherche d’une solution à l’amiable sera privilégiée. À défaut, l’affaire sera portée devant les tribunaux de Paris.
​
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